
7. Lorsqu’une personne physique qui, immédiatement après avoir cessé d’être un résident 
d’un État contractant, devient un résident de l’autre État contractant est considérée aux fins 
d’imposition dans le premier État comme ayant aliéné un bien et est imposée dans cet État en 
raison de cette aliénation, elle peut choisir, aux fins d’imposition dans l'autre État, d’être 
considérée comme ayant vendu et racheté le bien, immédiatement avant de devenir un résident de 
cet État, pour un montant égal à la juste valeur marchande du bien à ce moment.

ARTICLE 14 

Professions indépendantes

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou similaire de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que cette personne physique ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant 
d’une base fixe pour l’exercice de sa profession. Si elle dispose ou a disposé d’une telle base fixe, 
les revenus sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cette base fixe.

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes, et comptables.

ARTICLE 15 

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations qu’un résident d'un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Le 
cas échéant, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou 
se terminant dans l’année civile considérée;

b) les rémunérations sont payées par une personne, ou pour le compte d’une 
personne, qui n’est pas un résident de l’autre État; et

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que la personne a dans l’autre État.
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